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Les comptes de l’année 2006 font apparaître un total de charges supérieur à celui des 

produits, pour deux raisons :  

- La subvention de fonctionnement accordée par la DGS au titre de l’année 2006 n’a 

été versée qu’en 2007. 

- L’ADELF a soutenu l’organisaton du congrès généraliste à Dijon, par une avance 

faite sur la subvention spécifique de la DGS, qui a également été versée en 2007. 

 

Quelques postes ont souffert de ce décalage : notamment les frais de personnel, qui ont 

été reportés sur l’année 2007, afin de pallier au recouvrement des coûts de 

fonctionnement courant (imprimerie, affranchissement, fournitures de bureau, banque).  

Heureusement, le bénéfice réalisé sur l’année 2005 et les recettes des cotisations ont pu 

être utilisés pour les frais de mission, la préparation du bulletin et d’autres congrès. 

 

Le bilan reste donc équilibré, avec un flux important de charges et de produits, dû 

essentiellement : 

- Au montant important des subventions accordées au titre de l’organisation du 

congrès au Bénin en janvier 2007, et versées à la fin de l’année 2006.  

Il a donc été possible de couvrir dans un premier temps les réunions de travail, le 

secrétariat scientifique et les frais postaux et d’imprimerie effectués sur l’année 

2006 pour ce congrès, le reste de la subvention étant engagé sur 2007. 

- Au versement de la subvention accordée par l’AFSSE pour l’organisation du 

congrès de Québec en 2005, reversée au CHU de Québec. 

- Au versement de bourses pour le Congrès Généraliste de Dijon, avancées sur la 

subvention DGS. 

 

L’ADELF a également pu poursuivre le parrainage du Réseau Français des Unités d’Essais 

Cliniques, débuté en 2005. 
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